


PROCES VERBAL 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 02 JUIN 2026
19H30


Nombre de conseillers : 14
Nombre de présents : 11
Pouvoirs :3	
Votants : 14
Absents : 3

Le Maire certifie que le compte rendu de cette délibération a été affiché à la porte de la mairie le 04 juin 2026 et que la convocation du conseil avait été faite le 29 mai 2026.
Etaient présents Mesdames et Messieurs : De Meulenaere, Hennon, Lemoine, Michel, Taneste, Grand, Auffray, Lefebvre, Petitfils, Bourgeonnier, Atti.
Absents excusés : Monsieur Mayerowitz qui a donné pouvoir à Monsieur De Meulenaere, Madame Coulon Garcia qui a donné pouvoir à Madame Hennon, Monsieur Mounoury qui a donné pouvoir à Madame Lemoine
Secrétaire de séance : Monsieur Michel est élu secrétaire de séance.

Le compte-rendu de la séance du conseil du 12 mai 2026 n’apporte pas de remarques. Il est adopté à l’unanimité.

Monsieur le Maire indique au conseil municipal que Monsieur Mayérowitz a souhaité démissionner de ses fonctions d’adjoint et de conseiller municipal. Bien que cette décision soit regrettable, Monsieur le Maire ne s’y oppose pas. Cette démission sera effective lorsque Monsieur le préfet aura donné son accord.


[bookmark: _Hlk163553819][bookmark: _Hlk23232520][bookmark: _Hlk32247827][bookmark: _Hlk163553872]DELIBERATION N° 035_2026 : DÉLIBÉRATION PORTANT MODIFICATION DU NOMBRE D’ADJOINTS

Compte tenu de la démission de deux adjoints, le conseil municipal après en avoir délibéré décide de porter à 3 postes d’adjoints au lieu de 4.

DELIBERATION N° 036_2026 : ELECTION D’UN NOUVEL ADJOINT AU MAIRE SUITE À UNE DÉMISSION 
 
Considérant la vacance d’un poste d’adjoint au maire dont la démission a été acceptée par M. le préfet de Seine et Marne par courrier reçu le 22/05/2026
Considérant que lorsqu’un poste d’adjoint est vacant, le conseil municipal peut décider que le nouvel adjoint occupera, dans l’ordre du tableau, le même rang que l’élu démissionnaire,
Considérant que pour assurer le bon fonctionnement des services, il est nécessaire de pourvoir le poste vacant de 1 adjoint,
Considérant qu’en cas d’élection d’un seul adjoint, celui-ci est élu au scrutin secret à la majorité absolue,
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés décide que l’adjoint à désigner occupera, dans l’ordre du tableau, le même rang que l’élu qui occupait précédemment le poste devenu vacant.  
Il est procédé à l'élection d’un adjoint au maire au scrutin secret à la majorité absolue :
Monsieur Patrick MICHEL est candidat
1er tour de scrutin
Nombre de bulletins : 14
À déduire : 0
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 14
Majorité absolue : 8
M. Patrick MICHEL a obtenu quatorze voix, à la majorité absolue, il est proclamé adjoint. 
Les délégations qui lui sont consenties sont identique à celles de l’adjoint démissionnaire à savoir Les Travaux, la Voirie et les Réseaux.
DELIBERATION N° 37-2026 : VERSEMENT DES INDEMNITES
Conformément à la règlementation, les indemnités des élus sont soumises à un pourcentage de l’indice brut terminal de la fonction publique ; Pour une commune de la strate de Bannost-Villegagnon, le pourcentage est de 11,77%. 
Le conseil municipal adopte à l’unanimité cette décision.
DELIBERATION N° 38-2026 : MODIFICATION DES REPRESENTANTS DE LA COMMUNE AU SIAC DU CEDRE 

Considérant la démission de Monsieur Merle Philippe, 2ème adjoint, délégué titulaire il convient de procéder à son remplacement pour représenter la commune au SIAC du Cèdre.
 Monsieur De Meulenaere se porte candidat.
Il est procédé au vote à bulletin secret
Monsieur De Meulenaere est élu à l’unanimité
Les autres membres restent inchangés, à savoir Madame Lemoine, titulaire et Madame Hennon suppléante.
DELIBERATION N° 39-2026 : REPRESENTANT DE LA COMMUNE A ID77

Le Département de Seine-et-Marne a constitué avec ses organismes associés intervenant en matière d’ingénierie territoriale un groupement d’intérêt public (GIP) de coordination régie par les dispositions des articles 98 à 122 de la loi n°2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la qualité du droit, « ID 77 ».
Ce groupement a ainsi été pensé comme un interlocuteur unique devant faciliter l’accès des communes et groupements de collectivités seine-et-marnais aux compétences et ressources disponibles en matière d’ingénierie, ainsi qu’il ressort de sa convention constitutive.
Vu l’adhésion de la commune au groupement d’intérêt public « ID77 » en date du 28 juin 2019, il convient de renouveler le représentant de la commune pour le nouveau mandat.

Madame Brigitte HENNON se porte candidate.

Après en avoir délibéré, Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, désigne Madame Hennon pour représenter la commune à ID 77.

DELIBERATION N° 40-2026 : SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU TENNIS CLUB DE BANNOST-VILLEGAGNON

L’association Tennis Club de Bannost-Villegagnon organise une sortie à Roland Garros à l’occasion du tournois international de tennis.
Cette sortie intergénérationnelle permettra à une vingtaine d’adhérents d’assister à quelques matchs.
Le montant du transport pour acheminer les adhérents se monte à 1078€.
Aussi, le tennis club sollicite par son Président une subvention exceptionnelle pour participer aux frais de transport.

Après en avoir délibéré, Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés décide d’accorder une subvention exceptionnelle de 400€ au tennis club de Bannost-Villegagnon

DELIBERATION N° 41-2026 : DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU FER 2026

Monsieur le Maire expose au conseil municipal que la demande de subvention dans le cadre du Fonds d’Equipement Rural a pour objet la réalisation d’un aménagement piétons en enrobé route de Nangis à Villegagnon
Le montant de ces opérations peut être estimé à 100 562,50€ HT pour les travaux et 8 000€ HT pour les honoraires de maîtrise d’œuvre, soit un total de 108 562, 50€ HT.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, approuve le programme de travaux et son échéancier.

QUESTIONS ET AFFAIRES DIVERSES : 
Néant

Plus de question n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 20H30

	





Ont signé les membres présents


	
Nom Prénom
	Signature
	Nom Prénom
	Signature

	DE MEULENAERE
Alexandre

	
	GRAND François

	

	HENNON Brigitte



	
	AUFFRAY Ophélie
	

	COULON-GARCIA
Leslie
	Abste excusée 
Pouvoir à B. Hennon
	LEFEBVRE Fabrice
	

	MAYEROWITZ Patrick

	Abst excusé 
Pouvoir à A. De Meulenaere
	PETITFILS Sophie
	

	LEMOINE Vanessa

	
	BOURGEONNIER Pascal
	

	
MICHEL Patrick

	
	ATTI Ludivine



	

	
TANESTE Ghizlan


	
	MOUNOURY Axel
	Abst excusé 
Pouvoir à V. Lemoine































Le secrétaire de séance :
Patrick Michel
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